
 



 

 

                                                                    

 

                                  Bonjour à chacun, 

C’est encore avec joie que je vous présente cette 

parution de votre P’tit Curieux.  Au départ, je tiens à 

féliciter tous nos étudiants qui ont réussi leur année 

scolaire et qui dans quelques jours mériteront bien leurs 

vacances.  

Bravo aussi à tous les bénévoles qui, tout au long de la dernière année, se 

sont dévoués dans différents organismes pour faire une différence dans la vie 

de notre communauté. Merci à chacun de vous et profitez de ce temps de 

vacances pour faire le plein d’énergie. 

Un petit mot aussi pour remercier tous ceux qui ont participé à la démarche 

de planification stratégique initiée au cours du printemps. Votre participation 

en grand nombre démontre votre intérêt à ce que Saint-Lucien devienne 

encore plus un endroit où il fait bon vivre. 

Pour débuter cet été, quoi de mieux que de célébrer notre fête nationale. 

Pour ce faire la Société St-Jean-Baptiste de St-Lucien en collaboration avec 

les Loisirs OTJ vous ont préparé une belle fête. Venez en grand nombre y 

participer et faire de cette fête un évènement rassembleur où le plaisir sera à 

l’honneur. 

L’été c’est aussi pour la plupart d’entre nous, un temps de vacances. Que 

vous les preniez ici ou encore en profitiez pour aller à l’extérieur, je vous 

souhaite une température de rêve avec plein de soleil qui saura illuminer vos 

jours. Profitez de ce temps pour vous rapprocher de votre famille et de vos 

amis, profitez de ce soleil pour réchauffer votre cœur et celui des gens qui 

vous entourent. 

Pourquoi ne pas profiter aussi de ce temps pour aller cueillir nos petits fruits tels 

que fraises, framboises ou bleuets, c’est tellement meilleur quand on vient 

juste de les cueillir soi-même. 

En terminant, un merci spécial à madame Ghislaine B Lampron et David 

Gauthier pour leur implication dans votre journal et aussi à tous nos 

chroniqueurs de différents organismes pour leurs textes. C’est grâce à chacun 

de vous que nous pouvons communiquer à tous ce qui se passe dans notre 

municipalité. 

Bon été à tous 

François Bernard, coordonnateur 

 

 

 

Prochaine parution 

Vous devez nous faire 

parvenir vos articles ou 

vos annonces pour le 

prochain numéro avant le 

1er septembre 2016. 

 

 

Le p’tit Curieux est rendu 

possible grâce à la 

participation financière 

de la municipalité de 

Saint-Lucien. 
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Chères citoyennes et chers citoyens, 

 

Voici quelques faits saillants du dernier trimestre. 

 

Au niveau administratif, il y a eu   renouvellement des adhésions à différents Congrès  pour nos 

employés. Il y a eu également le  renouvellement annuel  de notre adhésion à la SOCAN. 

Nous avons également changé de firme d’avocat pour les services en droit municipal ce sera 

maintenant  la firme Lavery. Le site WEB est maintenant actif. Je tiens à remercier tous les 

citoyens qui ont participé aux consultations sur la planification stratégique de Saint-Lucien. 

  

Au niveau de la voirie, il y a eu octroi de plusieurs contrats dont celui de la firme Sintra pour compléter les travaux sur 

la route des rivières entre le 4 rang et le 7 rang  étant donné que cette firme était le plus bas soumissionnaire conforme 

à la suite du lancement de l’appel d’offre. Au niveau  

de la transformation de  l’éclairage de rue au Dell, le réseau est maintenant complété 

 

Au niveau des loisirs, l’entente avec la ville de Drummondville est maintenant active et l’ensemble de nos citoyens 

pourront s’inscrire aux activités de loisirs au même coût que les Drummondvillois. Nous avons également adhérer cette 

année aux Jeudis en chansons 

 

J’invite les citoyens et citoyennes à assister aux  assemblées du Conseil municipal afin d’être mieux informés sur les 

différents enjeux de la municipalité.  

 

Suzanne Pinard Lebeau, mairesse 

 

INSPECTEUR MUNICIPAL 

Bonjour à toutes et à tous, 

 La saison estivale est bien arrivée et certains propriétaires riverains d’un cours d’eau ou d’une rivière auront le désir 

d’entamer des travaux d’embellissements ou de stabilisations des rives. Je vous rappelle qu’il existe une politique de 

protection des rives, du littoral et des plaines inondables et qu’un permis est obligatoire pour la réalisation de ces 

travaux. 

Simple rappel. 

 Permis : vous devez demander un permis pour tous les genres de travaux sur votre propriété : rénovation, 

construction et installation d’une piscine qu’elle soit creusée, hors -terre ou gonflable.  

 

 Fosse septique : cette année,  il y aura vidange systématique des fosses septiques pour les habitations 

annuelles et saisonnières. Il est donc très important, afin d’éviter des frais supplémentaires, de préparer votre 

fosse septique comme illustré sur l’avis que vous recevrez de l’entrepreneur (ENVIRO 5). 

 

 

 



 

(suite)INSPECTEUR MUNICIPAL 

 Gros rebuts : il y aura cueillette de gros rebuts le lundi 17 octobre 2016. De plus, l’éco-centre est à votre 

disposition pour recueillir différents objets encombrants (réfrigérateurs, congélateurs, matériaux de 

construction, pneus, batteries et produits toxiques) qui ne pourront être ramassés à cette date.  

 Nuisances à la personne et la propriété : il est interdit de laisser sur un terrain de la ferraille, des pneus, des 

véhicules automobiles hors d’état de fonctionner ou pièces, matériaux de construction ou tout autre rebut ou 

objet de quelle que nature que ce soit. 

De plus, je vous informe que la tonte du gazon doit obligatoirement être faite quatre fois l’an soit : 

juin, juillet, août et septembre. 

 (Suite) Inspecteur municipal 

Alain Turcotte                 Bur. : 819-850-1678 

Inspecteur municipal                 Cell. : 819-388-4679 

 

 

Feux électriques 
 

Un incendie sur trois est causé par une défaillance ou une défectuosité électrique. L'actualité nous montre que les 

incendies d'origine électrique sont trop nombreux et causent de graves dommages.  

  

6 causes fréquentes d'incendies électriques et comment les éviter 

Les causes les plus fréquentes des incendies électriques à domicile peuvent être facilement évitées. Voici les 

principales sources de risque dans votre maison afin de vous sentir en sécurité. 

 

1. Câblage défectueux 

Un câblage trop ancien, endommagé ou inadéquat est la principale cause des 

incendies électriques dans les foyers canadiens. 

 Il s'agit souvent d'un problème dans les vieilles maisons, mais une nouvelle maison ne 

garantit pas pour autant un câblage en parfait état de fonctionnement. 

Tout finit par s'user dans une maison, le câblage comme le reste. 

Surveillez les signes d'alerte 

 Explosion des fusibles et surcharge des circuits à répétition. 

 Lumières qui s'obscurcissent quand quelque chose d'autre est allumé. 

 Multiples câbles d'extension branchés à une même prise. 

Si vous soupçonnez un problème, demandez à un professionnel d'inspecter votre câblage. 

Une fois que ce dernier a apporté toutes les réparations nécessaires et vous a donné le feu vert, vous pouvez le faire 

revenir tous les quatre ans pour une inspection de routine. 

 



(suite) FEUX ÉLECTRIQUES 

2. Cuisson sans surveillance 

Les marmites et casseroles éclaboussant de la graisse qui prend feu sont une des principales causes d'incendie 

électrique dans la maison. Ne laissez jamais votre cuisinière sans surveillance et assurez-vous de l'absence de rideau, 

papier absorbant, torchons ou tout ce qui pourrait prendre feu tout autour. 

3. Sources de chauffage (électrique) 

Les appareils de chauffage sont une autre source d'incendie électrique dont il faut se méfier. 

Laissez un dégagement d'au moins un mètre tout autour d'un appareil de chauffage en cours d'utilisation et ne 

l'utilisez pas pour sécher le linge ou les chaussures mouillés, car les objets laissés sur un appareil de chauffage peuvent 

prendre feu. 

 

4. Électroménager 

Les appareils électroménagers qui surchauffent présentent un risque d'incendie que trop de gens ignorent. 

Vérifiez régulièrement vos prises et câbles pour vérifier tout signe d'effilochage ou autre dommage et veillez à ne pas 

surcharger vos boîtiers électriques en branchant trop d'appareils en même temps. 

Ne couvrez pas les câbles électriques ou les prises avec des objets lourds tels que des tapis ou des meubles qui 

pourraient empêcher l'évacuation de la chaleur et prendre feu si les câbles venaient à surchauffer. 

Avec un peu d'attention et une manipulation soignée prudente des principales sources de risque, vous protégez votre 

maison et ceux qui y habitent. Soyez attentif à la sécurité électrique de votre demeure - vous aurez moins de chance 

qu'un feu électrique se déclare à votre domicile. 

 

5. Lumière LED concernant les lumières encastrées et  globe marin 

Des débuts d’incendie sont survenus  sur les luminaires fermés de type globe marin et les lumières encastrées que nous 

retrouvons, entre autres, dans les bâtiments agricoles et résidences familiales. 

                                    

La plupart des ampoules DEL  ne peuvent pas être utilisées dans un 

luminaire fermé, comme cela est clairement inscrit sur l’ampoule ou sur 

l’emballage. Le problème qui a été examiner la formation d'une très 

grande chaleur qui provoque la pyrolyse des matériaux près de notre 

lumière. Ce qui donne le parfait mélange pour un feu qui s'allumera 

sans avertir les locataires. 

 

 

 

Pyrolyse: La pyrolyse est la décomposition thermique de matières organiques en l'absence d'oxygène ou en 

atmosphère pauvre en oxygène. Peu s'enflammer lors de l'arrivée d'oxygène. 

Donc, avant de remplacer vos ampoules, bien lire les mises en garde des fabricants afin d’éviter les risques 

d’incendie. 

 

6. Rongeur 

Nous avons parfois la visite de rongeur dans nos résidences, ces derniers pourraient causer des incendies en rongeant 

les fils électriques.  

 

Joël Perron, préventionniste/directeur incendie 

 

 

 

  

Globe marin                          Lumière encastrée 



Séance ordinaire (ajournement) 29 mars 2016  

-Fermeture, abolition et cession de droits par la 

Municipalité d’anciennes assiettes de chemins: Résolu 

d’adopter le règlement 2016-063 fermant, abolissant et 

cédant des droits par la municipalité d’anciennes 

assiettes de chemins. 

-Programme d’aide entretien de réseau routier local – 

reddition de comptes : Résolu que la Municipalité de 

Saint-Lucien informe le Ministère des Transports de 

l’utilisation des compensations conformément aux 

objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau 

routier local – cette résolution en remplacement de la 

résolution 2016-02-050. 

Séance ordinaire 4 avril 2016  

-Renouvellement antivirus (option 1 an ou 3 ans) : 

Résolu de faire l’achat et l’installation d’antivirus pour 

le réseau informatique de la municipalité pur une 

période de 3 ans. 

-Loi Lutte contre le Tabac (26 mai 2016) – Interdiction 

de fumer en tout temps) : Résolu d’autoriser l’achat et 

l’installation de panneaux pour l’interdiction de fumer 

sur les terrains de l’école et du centre afin de respecter 

la Loi entrant en application le 26 mai prochain. 

-Plancher Salle Desjardins : Résolu d’octroyer à 

Couvre-Plancher Chapdelaine le sablage et la 

vernissage du plancher à la Salle Desjardins au coût de 

1,500$ plus taxes. 

-Autorisation et mise à jour auprès des divers 

organismes : Résolu de désigner Lynda Lalancette, 

directrice générale/secrétaire-trésorière comme 

représentante de la Municipalité de Saint-Lucien et 

qu’elle peut également effectuer toute nouvelle 

désignation ou toute modification à celles existences 

d’un représentant municipal auprès des divers 

organismes dont la municipalité transmet ou obtient 

diverses données. 

-Tablette numérique – Conseil des Maires : Résolu 

d’autoriser l’achat d’une tablette numérique pour 

l’utilisation lors des séances de la MRC de Drummond 

afin de favoriser un conseil sans papier. 

 

-Mandat d’un membre pour défaut d’assister à des 

réunions : Résolu de décréter que n’entraîne pas la fin 

du mandat de Mme Ghislaine B. Lampron son défaut 

d’assister aux séances du conseil pour une période 

indéterminée dû à un motif sérieux et hors de son 

contrôle et ne causant aucun préjudice aux citoyens 

de la municipalité. 

-Armoire – Équipement système technique : Résolu 

d’autoriser l’achat d’une armoire afin de loger les 

équipements du système technique. 

-Dossier bâtiment non sécuritaire : Résolu d’autoriser le 

transfert d’un dossier à notre aviseur légal pour un 

bâtiment non sécuritaire et ne rencontrant pas les 

normes au niveau de l’installation septique. 

-FQSC – Défi tête la première : Résolu d’autoriser le 

passage de vélos sur notre territoire le 28 mai 2016 dans 

le cadre du « Défi tête la première ». 

-Mandat – Plans pour refonte règlements d’urbanisme : 

Résolu de mandater « Services Géomatiques J. Lafleur » 

pour la confection des plans nécessaires pour la 

refonte de nos règlements d’urbanisme (2,840$). 

-Dossiers d’infractions : Résolu de transférer deux 

dossiers d’infraction dont l’inspecteur nous a fait part à 

notre aviseur légal pour leur traitement. 

-Dossier Michel Gardner (lettre) : Résolu de consulter 

notre aviseur légal afin d’obtenir une correspondance 

adéquate pour exprimer notre désir de préserver une 

entreprise sur notre territoire. 

-CPTAQ – Promutuel Drummond, société mutuelle 

d’assurance générale : Résolu d’appuyer la demande 

d’autorisation de Promutuel Drummond auprès de la 

CPTAQ pour l’utilisation à une fin autre que l’agriculture 

(résidence) sur une partie du lot 27-1 dans le 7ième Rang 

du Canton de Simpson soir sur 5,000 mètres carrés. 

-Entente en matière d’urbanisme – MRC Drummond : 

Avis de motion pour annuler le règlement 94-001 afin 

d’abolir l’entente en urbanisme avec la MRC de 

Drummond. 

-Descriptions techniques : Résolu de mandater la firme 

Martin Paradis pour la production de descriptions 

techniques pour chacune des parcelles à céder des 

anciennes assiettes de chemins étant donné qu’un 



acte de transfert sera nécessaire afin de conclure 

efficacement ce dossier. 

-Jeudis en Chansons : Résolu d’autoriser un budget 

maximal de 1,000$ pour la tenue de cet événement. 

-Comité des Loisirs : Résolu de retirer M. David Gauthier 

au Comité des Loisirs et de le remplacer par M. Daniel 

Gaudet, lequel sera responsable dudit comité. 

-Subvention annuelle – OTJ St-Lucien : Résolu de verser 

une subvention de 5,000$ suite à la réception de leur 

prévisions pour l’année 2016. 

-Programme d’infrastructure : Une vérification sera 

effectuée afin de faire le dépôt d’une demande pour 

un programme d’infrastructure concernant un résiduel 

de 109 millions. 

Séance ordinaire (ajournement 18 avril 2016)  

-Résolution – fermeture, abolition et cession de droits 

par la municipalité d’anciennes assiettes de chemins : 

Résolu de fermer, abolir et céder à titre gratuit des 

parcelles d’anciennes assiettes de chemins 

conformément au règlement 2016-063 en faveur de 

MM Jacques Roy et Rock Auger tel que désignés. 

-Mandat pour contrat – cession de parcelles 

d’anciennes assiettes de chemins : Résolu de 

mandater Claude Matte, notaire, pour un contrat 

global pour l’ensemble des parcelles d’anciennes 

assiettes de chemins pour une somme de 3,000$ et ce 

afin de compléter la procédure avant la fin des 

procédures pour la réforme cadastrale.  Il est 

également résolu de désigner Mme la mairesse et la 

directrice générale comme signataires pour et au nom 

de la Municipalité de Saint-Lucien de tout document 

nécessaire à cette transaction. 

-Règlement 2016-065 – Annulation de tout règlement 

pour toute entente en matière d’urbanisme et 

d’inspection entre la MRC Drummond et la Municipalité 

de Saint-Lucien : Résolu d’annuler toute 

règlementation pour toute entente en matière 

d’urbanisme et d’inspection entre la MRC Drummond 

et le Municipalité de Saint-Lucien par l’adoption du 

présent règlement 2016-065 abrogeant le règlement 

94-001 et tout autre règlement ou résolution traitant du 

même sujet. 

Séance ordinaire du 2 mai 2016 :  

-Règlement 2016-066 – Imposition taxe de financement 

des centres d’urgence 9-1-1 modification 1 : Résolu 

que le conseil décrète ce qui suit : 1) remplacement 

de l’article 2 au règlement 2009-005 « Imposition taxe 

de financement des centre d’urgence 9-1-1 » par celui 

qui suit : A compter du 1er août 2016 est imposé sur la 

fourniture d’un service téléphonique une taxe dont le 

montant est, pour chaque service téléphonique, de 

0.46$ par mois par numéro de téléphone ou, dans le 

cas d’un service multiligne autre qu’un service Centrex, 

par ligne d’accès de départ.  2) Le présent règlement 

entre en vigueur à la date de publication d’un avis à 

cet effet que le Ministre des Affaires Municipales, des 

Régions et de l’Occupation du Territoire fait publier à la 

Gazette Officielle du Québec. 

-Recouvrement solage – centre communautaire : 

Résolu d’octroyer à JDC Plâtrier la réparation de 

fissures, la pose de treillis, de ciment et d’une base 

d’acrylique pour le solage du centre communautaire 

(estimation 4,980$ + taxes). 

-Transferts budgétaires : Résolu d’approuver les 

transferts budgétaires proposés afin de répondre aux 

diverses décisions du conseil. 

-Maskatel : Info : suite à une demande pour desservir 

l’ensemble du territoire avec un service terrestre pour 

les services internet, téléphonie, télévision, des 

représentants de la Cie Maskatel viendront nous 

rencontrer le 3 mai 2016 pour les résultats des études 

effectuées. 

-Entente Croix-Rouge : Résolu de renouveler l’entente 

proposée par la Croix-Rouge et de désigner Mme la 

Mairesse et la directrice générale comme signataires 

pour et au nom de la Municipalité de Saint-Lucien. 

-Festival de la canneberge : Résolu de verser une 

subvention de 15,000$ tel que prévu au budget 2016 

pour démarrer un événement rassembleur dans notre 

municipalité. 

-Colloque « Les Arts et la ville » : Résolu d’autoriser 

Mme Diane Bourgeois à participer au 29ième colloque 

de « Les Arts et la Ville » du 1er au 3 juin 2016 au Centre 

des Congrès à Rimouski (400$ + 85$). 



-Fréquence de communication : M. Gaudet demande 

si des communications sont transmises plus 

fréquemment suite aux discussions lors des dernières 

rencontres.  C’est un sujet discuté lors de la 

planification stratégique et aucune discussion et/ou 

décision n’est prise à ce sujet. 

Séance ordinaire 6 juin 2016  

-Congrès ADMQ – Adjointe : Résolu d’autoriser 

l’inscription de Mme Line Bilodeau au congrès de 

l’ADMQ pour l’année 2016 915-16-17 juin 2016) au 

montant de 503$ plus taxes considérant sa mention 

d’excellence pour sa formation en ligne lors de ce 

congrès.  Il est résolu également de présenter à Mme 

Bilodeau les félicitations des membres du conseil pour 

cette mention d’excellence. 

-Calendrier de conservation – Archives : Résolu 

d’autoriser la directrice générale à effectuer toute 

modification ou refonte du calendrier de conservation 

des documents de la Municipalité de Saint-Lucien en 

respectant les règles de conservation des documents 

d’un organisme public. 

-Résolution – Manifestation d’intérêt, fibre optique – 

modèle suggéré : Résolu que le conseil de la 

municipalité signifie à la MRC de Drummond son intérêt 

à participer à une rencontre d’information avec les 

gens impliqués dans le projet de la MRC de Bécancour  

-Emploi Été Canada : Nous avons reçu l’acceptation 

de notre demande pour une projet de 6 semaines afin 

de sensibiliser et informer notre population des 

avantages à recycler et à composter. 

-Architecte – esquisse préliminaire : Résolu d’autoriser 

l’esquisse préliminaire d’un architecte afin de 

permettre l’investissement nécessaire pour la mise aux 

normes selon les utilisation prévues du bâtiment de 

l’église. 

-Tableau numérique : Résolu de procéder à 

l’acquisition d’un tableau numérique auprès de 

Libertévision pour 21,468$ plus taxes selon l’offre 

déposée et d’autoriser la direction à planifier la base 

de béton et le branchement pour permettre son 

installation à sa livraison (3 mois). 

-Planification stratégique – forum le 18 juin prochain au 

Centre communautaire (Salle Desjardins) – déjà 68 

inscriptions. 

-Entente service en prévention : La Municipalité de 

Saint-Félix-de-Kingsey nous a informé que le service en 

prévention serait aboli au 31 décembre 2016.  Des 

démarches seront entreprises pour trouver d’autres 

alternatives. 

-CPTAQ – David Lampron (tannerie) : Résolu d’appuyer 

la demande de M. David Lampron auprès de la 

CPTAQ pour une industrie artisanale de tannerie. 

-OTJ – St-Jean-Baptiste – remorque, camion et 

chauffeur : Résolu de fournir le camion, la remorque 

ainsi que le chauffeur à l’OTJ de St-Lucien pour les 

préparatifs de la St-Jean-Baptiste. 

-Section fumeurs – Mairie/St-Jean-Baptiste : Suite à 

l’entrée en vigueur de la Loi concernant la lutte contre 

le tabagisme, il est proposé de permettre à l’OTJ de St-

Lucien le terrain de la mairie pour diriger les fumeurs en 

lieu sûr mais cette alternative ne sera que pour 

l’événement 2016 afin de permettre une transition et 

un délai pour leur organisation. 

-OTJ – Installation du terrain de balle : Suite aux diverses 

installations désuètes du terrain de balle et diverses 

demandes de l’OTJ de St-Lucien, il est résolu de 

permettre à l’OTJ de St-Lucien de retirer les abris, de 

relocaliser et d’entretenir la remise et les estrades. 

-École – besoins en locaux : Un appel a été logé 

auprès de la directrice de la Commission Scolaire des 

Chênes par Mme le Mairesse afin de connaître les 

besoins immédiats et ceux à venir.  Nous sommes 

présentement en attente d’un retour d’appel. 

-École – corde dangereuse : Suite à un incident en 

rapport avec une corde servant de séparation 

d’emplacements, la direction utilisera des cônes d’ici 

la fin de l’année afin d’étudier si les changements 

seraient préférables. 

 

 



Voici un petit résumé de nos activités.  

Nos activités se ressemblent pas mal à chaque année. Nous répétons les activités que nos membres actifs préfèrent le 

plus. Tout d’abord, il faut dire que le  nombre de nos membres actifs se maintient aux alentours de 100. Sur ce nombre 

il y en a plusieurs de l’extérieur de St-Lucien.  Je suis assez fier de la réponse de nos membres à nos différentes 

activités.  

 Le baseball-poches du mercredi regroupe une vingtaine de participants. Nous avons de nouveaux 

participants et on peut dire que c’est un beau moment de détente. Nous avons vraiment du plaisir.  

 Nous offrons toujours de la danse le 4e  samedi du mois, avec le duo Clip, Claude Labonté et Lise Poirier qui 

animent nos soirées.  La participation varie de 20 à 30  couples de danseurs  dont la plupart proviennent des 

villages environnants.  Nous réussissons bon an mal an à couvrir nos dépenses et à faire un peu de profit. Les 

gens viennent parce que nous avons une belle salle. Nous continuerons tant que la réponse va être positive. 

 Nous avons tenu  notre  souper et soirée des fêtes; nous étions 140 participants. Nous avons toujours huit belles 

tablées de joyeux lurons. Je crois que les gens aiment bien cette formule. 

 Nous avons réalisé notre  Bingo annuel  le 20 mars, ce qui nous a permis de réaliser un profit de 600$ et d’offrir 

250$ à la communauté  de St-Lucien pour l’église. 

 Nous avons fêté  la St-Valentin lors d’un dîner au Vieux Duluth, nous étions 45.  

 Nous sommes  allés à la cabane à sucre l’Érable rouge de St-Valère. Nous étions 22. La critique a été plus ou 

moins positive. Nous essayerons peut-être ailleurs et plus proche l’année prochaine. 

 Cette année avec l’aide de la Fadoq régionale qui nous a fourni gratuitement des équipements audio-visuels 

nous avons ajouté à nos activités le volet visioconférence. Nous en avons offert 4 gratuitement à toute la 

population, même si elles nous coûtent 30$. C’est un autre bonus que nous offrons à nos membres et non-

membres.  Il y en a 4 autres possibles pour la prochaine saison. Un merci spécial à Michel Francoeur qui a 

travaillé très fort dans ce dossier. En plus Michel a initié aussi les jeudis en musique aux quinze jours avec 

quelques mordus qui partagent leur savoir-faire. C’est un plus pour la communauté.  

 Enfin nous avons assisté à différentes réunions locales et régionales. 

 Du côté finances vous remarquerez que nos opérations se chiffrent aux alentours de 10 000$ annuellement et 

que notre compte bancaire se maintient à plus ou moins 5 000$ dollars sans compter notre placement de 6 

260$. Notre situation financière est en bonne santé.  

Pour la prochaine année il va sans dire que nous continuerons nos activités qui fonctionnent bien et nous mettrons 

l’accent sur le problème de la relève. On ne sera pas là éternellement.  

 

Voici notre nouveau conseil d’administration par ordre d’ancienneté. 

 Ghislaine Lampron 2004, sec poste 2__ 13ans 

 Gilles Bouchard 2006,  prés. poste 1__ 11ans 

 Simone Houle 2007, vice-prés. poste 3__ 10ans 

 Richard Lebeau 2008, dir. poste 4__ 9ans 

 Michel Francoeur 2011, dir. poste 5__ 6ans 

 Yvonne Côté 2013, dir. poste 7__ 4ans 

 Daniel Gaudet, 2014, très.  poste  6 __3ans 

 

Saviez-vous que vous pouviez devenir membre de la Fadoq à 50 ans au coût de 25 $. 

C’est une aubaine car avec tous les rabais sur nos activités, votre carte se paie automatiquement, à part de tous les 

autres rabais régionaux et provinciaux, assurances Intact, voyages et bonus chez nos marchands participants. 

 

En terminant nous vous souhaitons de belles vacances intéressantes, reposantes et remplies de soleil.  

 

Gilles Bouchard, président 

 



 

PAROISSE SAINT-LUC – COMMUNAUTÉ DE SAINT-LUCIEN 
 

 

BIENTÔT LES VACANCES! 

 

Eh oui, bientôt les vacances! Pour les jeunes du primaire et du secondaire, on y est 

déjà ou presque. Pour les autres, « ça va venir, ça va venir, décourageons-nous 

pas! », comme chanterait notre célèbre Mme Bolduc. C’est aussi une année 

pastorale qui se termine. Si on peut dire, car la pastorale ne prend jamais de 

vacances.  

 

Et la vie pastorale, elle jaillit grâce à de nombreux bénévoles : membres du Conseil 

de pastorale (COP), membres de l’Assemblée de fabrique (président, marguilliers et 

secrétaire), bénévoles impliqués dans le comité de partage, la préparation au 

baptême, l’accompagnement d’adultes vers la confirmation ou le mariage, 

implication des parents dans les parcours catéchétiques de leurs enfants, membres des équipes d’animation de 

célébrations dominicales de la Parole (ADACE), chant et musique liturgiques, groupe Eau Vive pour l’animation de 

célébrations et visites aux personnes malades ou âgées, personnes impliquées dans la comptabilité, la gestion du 

cimetière, le ménage de l’église, l’entretien et les réparations diverses, à la sacristie, etc. À toutes ces personnes, un 

chaleureux merci! C’est grâce à vous que s’accomplit encore aujourd’hui, avec la couleur d’aujourd’hui, la mission 

que le Christ a confiée à l’Église. 

 

Cette année, beaucoup de pourparlers ont eu lieu au sujet de la survie de l’église de St-Lucien, dont deux 

assemblées générales de paroissiens, une le 22 novembre et l’autre le 1er mai. Vue l’absence de mobilisation pour 

tenter de sauver l’église, et ce, tout en reconnaissant les efforts généreux des pratiquants réguliers, c’est à regret que 

l’Assemblée de fabrique a dû annoncer aux personnes présentes à la 2e assemblée qu’elle n’avait plus le choix et 

qu’elle devait se départir de l’église. Cependant, comme la Municipalité de St-Lucien est en réflexion stratégique et 

qu’elle est en recherche de locaux, et aussi qu’elle a démontré un intérêt pour l’église, l’Assemblée de fabrique a 

résolu d’offrir l’église en priorité à la Municipalité de St-Lucien. Ce sera donc un dossier à suivre. 

 

Nous continuons donc, et dans la foi. Car c’est cela, la foi, qui nous habite. Et pour ma part, j’entamerai ma 

quatrième année comme curé parmi vous. Déjà! Même si la tâche est parfois lourde et que la santé n’est pas 

toujours au rendez-vous, je suis heureux d’être des vôtres et je cherche constamment à vous apporter le meilleur de 

moi-même. Cela dit, bon été! Que Dieu vous bénisse et vous garde! 

 

VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE… 

 

Il arrive que le prêtre de la paroisse doive d’absenter pour différentes raisons; par exemple pour l’animation d’une 

session de préparation au mariage, pour sa retraite spirituelle, ou tout simplement pour des vacances. Il y a aussi que 

les prêtres remplaçants se font de plus en plus rares. Heureusement, notre paroisse est dotée d’équipes formées pour 

l’animation de célébrations de la Parole, les ADACE (assemblées dominicales en attente de célébration 

eucharistique). En voici les dates pour juillet et août : 

 

Sam 30 juillet Dim 31 juillet Sam 6 août Dim 7 août 

 

St-Cyrille 16h30 

ADACE 

St-Joachim 9h15 

ADACE 

 

St-Cyrille 16h30 

AUCUNE  

CÉLÉBRATION 

 

St-Cyrille 9h15 

ADACE 

St-Lucien 11h 

ADACE 

St-Félix 11h 

ADACE 



HORAIRE D’ÉTÉ DU BUREAU DU PRESBYTÈRE (du 4 juillet au 2 septembre) : 

 Du lundi au jeudi, de 9h à 11h30.  

 

Le bureau sera donc fermé tous les après-midis, ainsi que le vendredi toute la journée; également, durant les 

vacances de la construction, soit du 25 juillet au 5 août.  

 

Mais, comme c’est d’ailleurs le cas toute l’année, cela ne veut pas dire qu’on ne peut pas vous accueillir en 

dehors des heures d’ouverture. Il suffit de nous téléphoner au 397-2344 et de prendre rendez-vous. Merci de 

votre collaboration. Et merci à nos bénévoles préposées à l’accueil. 

SAMEDI 7 MAI : CONFIRMATION DE 39 JEUNES DE NOTRE PAROISSE : 

 

De St-Joachim: Malory Gamelin, Justin Roseberry, Kayla 

Kent, Maya Turcotte, Émy Lepage, Zachary Laflamme 

 

De St-Cyrille :  Rose Allie, Mélodie Balmont, Mathieu 

Beaucage, Léonie Bergeron, Charles Bergeron, Myriam 

Bisaillon, Nicolas Boucher-Coutu, Markyvon Desjardins, 

Anthony Desjardins, Claudia Grandjean, Élianne Greuter, 

Thomas Hébert, Nolan Hébert, Maygan Joyal, Matis 

Lachapelle, Alexy Lachapelle, Marie-Ange Lavoie, Léa 

Leclair, Gabriel Lincourt, Ludovic Lussier, Maygan Lussier, 

Xavier Lussier, Zachary Lussier, Samuel Martin, Jimmy 

Pellerin-Leclerc, Carolann Rioux, Gabriel Théorêt, Daphné 

Vaillancourt, Anabelle Vincent 

 

De St-Lucien : Mathéo Chagnon, Louis Grégoire   

 

De St-Félix : Thomas Bouchard, Florence Bouchard 

 

MERCI À PAYSAGEMENT NANCY 

 

Merci à Paysagement Nancy pour sa contribution à l’entretien de l’aménagement paysager devant l’église de St-

Lucien en fournissant et en appliquant gratuitement du paillis.  

 

FAIRE DES DONS IN MEMORIAM À VOTRE PAROISSE : POURQUOI PAS? 

Pour soutenir votre église et sa pastorale, il vous est possible de demander qu’à votre décès des dons soient faits à 

votre mémoire à la paroisse St-Luc en guise de témoignage de sympathies. Nous avons rédigé un formulaire à cet 

effet qui peut ensuite être personnalisé. Des exemplaires de ce formulaire de dons peuvent ensuite être apportés au 

salon funéraire. Vous pouvez en faire l’annonce dans la notice nécrologique, en ces termes ou en d’autres 

semblables : « pour exprimer votre sympathie et pour compenser l’envoi de fleurs, des dons à la Paroisse Saint-Luc 

(église de St-Lucien) seraient appréciés ». Plusieurs causes sont bonnes à soutenir. Celle de votre paroisse en est une. 

Si vous êtes intéressés, contactez-nous au 819-397-2344. Un reçu pour usage fiscal sera envoyé aux donateurs et 

donatrices qui en auront fait la demande.  

 

LE FEUILLET PAROISSIAL EN LIGNE – ATTENTION : NOUVELLE ADRESSE : 

Pour connaître l’horaire des célébrations, ainsi que les nouvelles de la communauté chrétienne de St-Lucien et des 

autres communautés de la paroisse Saint-Luc, il est possible d’accéder au Feuillet paroissial à cette nouvelle adresse : 

www.journalstcyrille.com . Sur la page d’accueil, vous cliquer ensuite sur l’icône Feuillet paroissial. 

 

Robert Richard, curé 

 

http://www.journalstcyrille.com/


Bonjour,  

Au moment d’écrire ces lignes, l’année 2015-2016 s’achève et les élèves sont en période d’examens de fin d’année.  

Les activités 

En mai, les élèves ont eu un atelier sur les bandes dessinées 3D qui les a grandement intéressés.   Le mois de mai a 

également été intense en activité physique!  L’école était inscrite au Grand défi Pierre Lavoie qui consistait à 

accumuler des cubes énergie à l’école et en famille. Plusieurs activités à l’école ont été planifiées et les jeunes ont pu 

vivre une activité au Club de gymnastique Les Djinns tandis que les plus grands ont  découvert le frisbee golf.  De plus, 

le prix Entreprenariat que les élèves de 5e et 6e année ont remporté pour leur projet « épées mousse » leur a permis de 

se procurer du matériel pour la classe et vivre une sortie D’Arbre en Arbre et cinéma.  Notre concert de musique se 

tiendra le 16 juin à 14 heures au centre communautaire. Pour terminer, une sortie sportive à l’UQTR viendra clore cette 

belle année scolaire.   

Notre  bazar printanier a connu un grand succès encore cette année grâce à vous chers donateurs, bénévoles et 

acheteurs.  Nous avons réalisé un profit d’environ 2000 $.  Un grand merci à tous les élèves de l’école et du service de 

garde, Madame Sylvie, éducatrice au SG et les enseignantes qui ont fabriqué des articles qui ont été vendus au 

bazar. Nous remercions chaleureusement les personnes et organismes suivants pour leurs dons au bazar : OTJ St-

Lucien, Serres Normand Francoeur, SSJB locale, Caroline Vachon de Miel Drummond,  Paysagement  Nancy et toutes 

les autres personnes qui ont apporté des articles pour la vente.  Nous remercions le comité des Loisirs de St-Lucien pour 

leur belle collaboration au bazar (casse-croûte et dîner). Ils nous ont d’ailleurs remis le profit de leur vente soit une 

belle somme de 308 $. Merci également à la SSJB locale pour leur table de livres « Les bouquinistes de St-Lucien » qui a 

permis de partager les profits entre l’école et la Fondation Raymond Beaudet pour une somme de 65 $ chacun. Un 

grand merci à tous nos bénévoles : Diane Bourgeois, conseillère municipale, David Gauthier,  parent et conseiller 

municipal, les parents et bénévoles : Martin Blondin, Julie Gosselin, Pierrette Labelle, Julie Lévesque, Karyn Gallant, 

Isabelle Roy, Marie-Eve Paris, Maryse Joyal,  Marie-Claude Toupin, Isabelle Yergeau,  Danielle Vincent, Marie-Eve 

Deslauriers, Céleste et Cybel Nadeau, Nicole Côté.  Les élèves : Léa Côté, Lysandre Boisvert, Shelsey et Kalyna Leclerc, 

Marie-Pier Fleurant, Rebecca Bouchard,  Ophély Chagnon, Leeden  et Maëlly Lampron, Derek Goupil et à la 

supervision et administration : Guylaine Gardner, directrice et moi-même, Lucie Houle secrétaire. Toutes nos excuses si 

nous avons oublié quelqu’un….  Tout ce succès ne serait évidemment pas possible sans nos visiteurs et acheteurs.  Un 

grand merci de votre encouragement! Une bonne partie des surplus d’articles ont été remis à des organismes sans 

but lucratif. 

 

Nos sincères remerciements aux Chevaliers de Colomb qui nous ont remis la somme de 300 $ pour la fête de Noël 

2016 avec les profits de la vente du pain partage.  Un beau merci également à la SSJB locale pour le don de 50 $ 

pour des dictionnaires Le Robert Junior illustré. Nos dictionnaires datant de 1994 avaient grandement besoin d’être 

renouvelés. Les élèves participeront également à un concours organisé par Pierrette Labelle de la SSJB locale.  Les prix 

seront remis le 17 juin.  

 

En conclusion, nous tenons à remercier chaleureusement tous nos collaborateurs de cette année, le conseil 

d’établissement, les parents bénévoles, le comité de l’O.P.P, le comité bibliothèque. Votre support est un élément 

important dans la vie de notre école. Bravo au personnel de l’école pour leur travail de qualité ainsi qu’aux élèves 

pour leurs beaux efforts et leur joie de vivre qui apporte une fraîcheur à la vie scolaire. Merci à notre directrice, 

Madame Guylaine Gardner pour la qualité de sa gestion de l’école dans le but de favoriser la réussite et 

l’épanouissement des élèves, ainsi qu’une vie scolaire agréable et valorisante 

 

À tous et toutes, nous souhaitons de belles vacances et espérons vous revoir en pleine forme après ces beaux mois 

d’été! 

Lucie Houle, secrétaire                                                   



 

Les membres de votre section locale n'ont pas chômé : après avoir participé au bazar 

de notre école, où la vente de livres usagés a rapporté $131.30  somme dont la moitié   

a été remise à l'école,  nous avons concocté, en collaboration avec les Loisirs OTJ, une 

journée spéciale afin de souligner notre Fête nationale. 

Vous êtes donc conviés à l'église, le 24 juin,  à 10h30 pour une messe célébrée par M. le curé Robert Richard; ensuite 

nous vous attendons au centre communautaire pour le Salut au Drapeau, le discours patriotique, le vin d'honneur et ... 

une présentation spéciale .... 

Les Loisirs OTJ annonce un pique-nique et des activités ... spéciales .... 

Le visage de Saint-Lucien change; que nous soyons résidents depuis longtemps ou nouvellement arrivés  dans notre 

municipalité, nous sommes tous Québécois. Nous devons démontrer notre appartenance  et notre fierté d'être 

Québécois.  Affichez vos couleurs! Décorez l'extérieur de vos demeures et participez au concours ! Un comité spécial 

déterminera le/la gagnante. 

Surveillez bien, dans votre poste, les informations à cet effet. 

Bonne Saint-Jean! 

Bonne Fête nationale! 

 

 

Diane Bourgeois, présidente SSJB locale 

 

Chers lectrices, chers lecteurs, 

Depuis le début de l’année, 6 des 7 métiers à tisser ont été occupés par les fermières et ce, à toutes les semaines.  Les 

séniors comme les novices se sont appliquées pour se préparer à une vente d’artisanat à l’automne. 

 

Et oui, je vous l’annonce en primeur, dimanche le 6 novembre prochain, les fermières pourront vous vendre des pièces 

fabriquées de leurs mains soit : du tissage, tricot ou autres lors de l’expo vente à la salle communautaire de Saint-

Lucien.Aussi le dimanche précédent, soit le 30 octobre, les fermières organisent un bingo. Ces deux activités peuvent 

être inscrites à votre calendrier. 

 

Enfin, c’est déjà le moment de renouveler votre carte de membre ou de vous inscrire au Cercle des Fermières de 

Saint-Lucien. Pour informations : Mme Simone Houle, présidente 819-397-2396 

 

Sur ce, je vous souhaite, au nom de toutes les fermières, de passer un très bel 

été et d’en profiter pour vous reposer et de nous revenir en excellente forme. 

 

Au plaisir de vous reparler en septembre. 

 

Francine Leroux, Au nom des Fermières de Saint-Lucien 



Déjà Juin ! Le printemps insistait pour rester, or, maintenant, il est bel et bien derrière 

nous ! C’est donc le temps de s’accorder une pause, de se trouver un beau petit 

coin à l’ombre avec une jolie brise à l’odeur de lilas pour lire cette belle3 édition du 

P’tit Curieux ! 

Nous tenons à remercier nos deux précieux professeurs Marie-Ève Parenteau (Cardio Tonus) et Patrick Gazaille 

(Karaté) ainsi que tous les gens qui se sont inscrits aux sessions. Sans vous, il nous serait difficile d’avoir un tel succès ! 

Ces cours font toutefois relâche pour la belle saison. Mais, ils vous reviendront en septembre sans faute. 

Nous voulions souligner le beau succès de la Dame de Cœur ! Ce fût une soirée remplie de plaisir, de rires et de 

bonne humeur. Merci à tous pour votre précieuse participation et on vous dit : « À l’année prochaine en février, c’est 

un rendez-vous !  

Le Bazar a été un grand succès de notre côté aussi cette année. Nous avons réussi, grâce à votre générosité ainsi que 

votre gourmandise, à remettre à l’école un beau chèque de 308$. Nous avons même eu le droit à une « danse » du 

moitié-moitié (vidéo sur la page Facebook des loisirs) pour avoir atteint un montant incroyable de 211$. Merci à tous 

les généreux donateurs ! La Gagnante du moitié-moitié est madame Nicole Côté. Elle s’est vue remettre une somme 

de 105$ 

Depuis le 8 juin, à tous les mercredis, le soccer est de retour au terrain derrière l’école du village. Il est toujours possible 

de s’inscrire au coût de 15$ par personne. Le soccer est offert à tous les intéressés (enfants) de 4 ans et plus. En cas de 

pluie, la partie est remise au lendemain. Consultez notre page Facebook (Loisirs St-Lucien).  

Ce 24 juin, nous vous invitons à votre belle grande fête Nationale qui aura lieu sur le terrain du centre communautaire. 

Une belle programmation vous est offerte encore cette année. Sous le thème ; « Québec de l’art pur ! » Le Québec se 

démarque par sa créativité, ses talents, sa passion, son histoire et sa langue.  

Le Québec, c’est l’art des mots. Le Québec c’est l’art du rythme 

Le Québec c’est l’art de la couleur. Le Québec, c’est de l’art pur ! 

 

 Dès 10h30, on commence par la célébration (à l’église) et la volée de cloche, suivi du vin d’honneur (à la salle 

communautaire). Pour le midi, un pique-nique au parc, pour faire un parallèle artistique avec la célèbre œuvre du 

« Déjeuner sur l’herbe » de Monet. Vous êtes donc tous conviés à sortir vos nappes à carreaux et à apporter vos 

sandwichs préférés accompagné vos meilleures trempettes. Plusieurs artistes locaux exposeront leurs oeuvres durant 

l’après-midi.  La cantine, le bar, le maquillage/coiffure de fantaisie et autres kiosques d’activités seront heureux de 

vous accueillir à partir de 13 heures. Un spectacle de magie d’Érick Élektrik, Matilde, une échassière de 9 pieds, Jean-

Michel Fontaine en slam et poésie, Denis Lampron en chansonnier et le groupe Décibelle vous en mettrons plein la 

vue. Concours de châteaux de sable familial, dessin, volley-ball, jeu de poche et de pétanque sont aussi à l’honneur. 

Une bataille d’éponges d’eau pour les courageux ayant gardés leur cœur d’enfant et surtout, apportez vos frisbees ! 

La fête nationale se veut une fête rassembleuse et chaleureuse qui permet de se connaître, de se côtoyer, de créer 

des liens et de s’amuser ! Venez la fêter avec nous !!! Il ne faudrait pas oublier le discours patriotique à 18 heures ainsi 

que le feu de joie et les feux d’artifices à la noirceur venue. Nous vous attendons en grand nombre. Les bénévoles 

sont les bienvenus ! Merci à nos précieux commanditaires, sans qui tout cela serait impossible : SSJB, Olymel, 

Municipalité de Saint-Lucien, Dépanneur Station-service Léon Noël, Sébastien Schneeberger député de Drummond, 

François Choquette député fédéral de Drummond, Guylaine Lalancette Coiffure, Garderie Ani, Garage Gilles Houde, 

Excavation Normand Messier, ainsi que tous les bénévoles.  

Nous vous souhaitons un bel été et soyez prudents ! Au plaisir de vous rencontrer !      

L’équipe des Loisirs OTJ Saint-Lucien 

 



 

 
 

La Caisse populaire Desjardins de l’Est de Drummond a remis à divers organismes la somme de 15 000 $ pour leur 

implication dans leur communauté. 

500$      250$     200$ 

Festival de la canneberge   Comité de bienfaisance   Cercle des fermières 

    

Aide financière pour le nouveau          Aide financière pour les paniers de Noël Don pour l’organisation des activités du 

festival de la canneberge.  Sur la          des démunis.  Sur la photo, Guy Morin, Cercle des fermières.  Sur la photo, Jean  

photo, Guy Morin, président, David            président, Anne-Marie Lavoie, représen- Cayer, directeur général, Guy Morin, 

Gauthier, représentant l’organisme,          tant l’organisme, Gilles Provencher,  président et Gilles Provencher, dirigeant  

Gilles Provencher, dirigeant du           dirigeant du milieu ainsi que Jean Cayer, du milieu qui entourent Francine Leroux, 

milieu et Jean Cayer, directeur           directeur général.    Solange Lampron, Annette Houle et  

général.           Simone Houle, représentant l’organisme. 

            

FADOQ St-Lucien 

Don en objets promotionnels pour le  

souper et la soirée des fêtes 2016.  Sur 

la photo, Guy Morin, président, Daniel  

Gaudet de l’organisme, Gilles Provencher,  

dirigeant du milieu, Jean Cayer, directeur  

général ainsi que Gilles Bouchard  

représentant aussi l’organisme.  

 

Visitez Desjardins.com/avantages pour découvrir tous vos Avantages membre Desjardins. 

 

 

 



     

      

ANNIVERSAIRES : 

Juillet:  

01- Daniel Côté 

05- Charles Lalancette 

05-  Ghyslaine B Lampron 

07 Monique Ménard Talbot 

10- Nicole Joyal Rocheleau 

12- Isabelle Poulin 

13- Benoit Nadeau 

14- Cindy Brouillard 

14- Justin Letendre Lampron 

15- Rita S. Lampron 

17- Pénéloppe Blondin Nadeau 

18- Josée Pigeon 

19- Sarto Lemaire 

20- Carole Lalancette 

21- Diane Lassonde 

21-  Lauréanne Déry 

22- Jayson Desrochers 

23- Claude Charrette 

25- Annie Provencher 

27-  Carl Cimon 

 

Août : 

01-  Suzanne Joyal 

05- Mélanie Anctil 

11- Robert Richard, curé 

15- Lili Lampron 

18- Josée Talbot   

18- Marie-Claude Nadeau 

23- Gilles Houde 

23- Jacques Lampron 

25- Gratien Lebeau 

27- Nicole Provencher 

27- Stéphan Lebeau 

 

Septembre : 

08- Claire Morin 

11- Raymond Breton 

13- Yanérick Lemaire 

16- France Valence 

16- Michel Francoeur 

18- Marcel Côté 

18-  Omer Lebeau 

21- Monique Lebeau 

 Lalancette 

28- Lucie Lebeau 

28- Manon Beauvais  

 

A VENDRE au Tél: 819-397-2973 

 Trempoline 14 pieds 

(diamètre) avec filet 

100.00$ 

 

 

 

 Porte d’acier de maison 

avec son cadre  33.5po. 

par 79.2 po prix à négocier 

 Tour d’antenne  TV de 45 

pieds : Faites une offre 

 4 mags avec pneux d’été 

P-215/60R 15 (toyota) 

Michelin (5 trous) 75.00$ 

pour les 4 

 


